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Supplément à MONTPELLIER SNES N° 249 –  Août 2014 
 

Déposé au centre de tri le 29/09/2014 

Les missions de surveillance, d’aide à l’accueil et à l’intégration des élèves handicapés, d’aide à l’utilisation 
des nouvelles technologies, d’encadrement éducatif et d’accompagnement pédagogique sont essentielles au 
bon fonctionnement des établissements scolaires. 
Parce que vous remplissez ces missions sous des statuts trop précaires, le SNES-FSU s’engage à vos côtés 
afin de vous conseiller et d’œuvrer à la reconnaissance de vos droits !! (quotité de temps de travail pour les 
AESH, temps de pause repas, droit à la formation….) 
  
Le SNES-FSU publie un « MEMO AED » et un « MEMO EAP » qui a du parvenir dans vos vies scolaires par 
l’intermédiaire de nos représentants dans l’établissement. Si vous ne l’avez pas encore… DEMANDEZ-LE !!! 
  
Le SNES-FSU publie un « 8 pages spécial concours Profs et CPE » mis en ligne sur notre site ou que 
nous pouvons vous adresser sur demande. CONTACTEZ-NOUS !!! 
  
Le SNES-FSU organise une réunion d’informations le VENDREDI 21 NOVEMBRE à Montpellier. REJOI-

GNEZ-NOUS !!! 
  

Mireille GUIBBERT - secteur AED 

  

  

S’INSCRIRE AU(X) CONCOURS 

La note de service concernant l’organisation des concours de la session 2015 est parue au BOEN n° 23 du 5 juin 2014 

 

POUR LES CONCOURS INTERNES 
Vous devez avoir accompli trois années de services publics ou de 
services d’enseignement dans les établissements scolaires français 
à l’étranger à la date de publication des résultats d’admissibilité. On 
entend par services publics les services accomplis en qualité d’a-
gent public, c’est-à-dire de fonctionnaire ou d’agent non titulaire 
bénéficiant d’un contrat de droit public. 
  
Vous devez, à la date de publication des résultats d’admissibi-
lité : 
être fonctionnaire, militaire, enseignant ou CPE non titulaire d’un 
établissement public ou privé sous contrat ou assurant un ensei-
gnement du second degré dans un établissement scolaire français 
à l’étranger, assistant d’éducation ou MI/SE. 
  
Si vous bénéficiez d’un contrat aidé, vous ne remplissez pas la 
condition de qualité administrative. 
  
ATTENTION : l’épreuve consiste en la présentation d’un dossier 
RAEP à renvoyer  avant le 11 décembre 2014 
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QU’EST-CE QUE 
LE SNES-FSU ? 

 

Membre fondateur de la FSU (Fédération Syn-
dicale Unitaire), le SNES est le syndicat majo-
ritaire dans l’enseignement du second degré 
et notamment pour la catégorie des person-
nels de vie scolaire. 

Il est présent sur tous les terrains : dans l’éta-
blissement (S1), au niveau départemental 
(S2), académique (S3) et national (S4). 

Le secteur AED du SNES a le souci en per-
manence d’informer, conseiller les AED, AP, 
APS, AVS et CUI et défendre les droits de 
l’ensemble de la catégorie. 
 
 
 

QUE REVENDIQUE  
LE SNES-FSU ? 

 

 Un service public d’éducation de qualité. 

 La création de postes d’AED pour en finir avec le 
sous encadrement « masqué » par des CUI.  

 Le recrutement et la gestion rectorale  pour une 
meilleure transparence et mettre fin aux abus. 

 La rémunération de catégorie B. 

 L’ouverture d’une vraie formation pour tous car 
encadrer des élèves n’est pas inné. 

 Le respect du Droit Individuel de Formation 

 La reconnaissance des compétences acquises par 
la VAE 

 Le renforcement du poids et des compétences de 
l’instance représentative des personnels de sur-
veillance : la C.C.P. : Commission Consultative 
Paritaire. 

 

SE SYNDIQUER, C’EST ETRE MIEUX PROTEGER 
 
Se syndiquer au SNES : c'est se donner plus de poids face aux multiples  attaques contre votre statut et avoir la garantie 
d'une défense efficace de vos droits individuels auprès de l’administration comme du chef  d'établissement. 

Se syndiquer au SNES : c’est pouvoir individuellement être aidé, conseillé, en particulier en cas de difficultés, par le syndicat 
majoritaire dans le second degré et présent dans tous les établissements, 

recevoir régulièrement des bulletins d'informations,  
connaître ses droits 
être à l'écoute les uns des autres et mutualiser vos expériences et vos souhaits pour votre catégorie, 
participer à la vie du SNES dans votre département et votre académie,  

 
 

NOUS CONTACTER, NOUS RENCONTRER 
 

La section académique (S3) : 
 
  Enclos des lys B – 585 rue de l’Aiguelongue – 34 090 Montpellier 
  Tél. : 04-67-54-10-70      Mail : s3mon@snes.edu     Site : www.montpellier.snes.edu 
  Contact spécialisé AED : Mireille GUIBBERT 
 

Les sections départementales (S2) :            
      

Dans l’Aude :        Tél.: 04-68-25-99-48   Mail : snes-aude@wanadoo.fr 

Dans le Gard:    Tél.: 04-66-36-63-54  Mail : snes-gard@wanadoo.fr 

Dans l’Hérault  :    Tél.: 04-67-54-10-70  Mail : snes.herault@wanadoo.fr 

En  Lozère  :     Tél.: 04-66-65-39-79  Mail : fsu48@fsu.fr 

Dans les P.O. :     Tél : 04-68-66-96-51  Mail : snes66@wanadoo.fr 

 

Les sections établissements (S1) :     
        
Dans chaque établissement il y a un enseignant ou un CPE qui assure ce rôle de correspondant. 

mailto:s3mon@snes.edu
http://www.montpellier.snes.edu
mailto:snes-aude@wanadoo.fr
mailto:snes-gard@wanadoo.fr
mailto:snes.herault@wanadoo.fr
mailto:fsu48@fsu.fr
mailto:snes66@wanadoo.fr
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      REUNION  sur le temps de travail   

VENDREDI 21 NOVEMBRE 2014 : lycée Jean MONNET à Montpellier (34) 

À PARTIR DE 14 H 30  
  

Animateur : Mireille GUIBBERT : responsable secteur AED pour le SNES Montpellier 
 
Modalités pratiques d’inscription :  
 
1°) Demande d’autorisation d’absence pour formation syndicale à adresser au Recteur 30 jours avant 
le stage.  ATTENTION AUX VACANCES donc demande au plus le 17 octobre !!! (modèle ci-après) 
 
2°) Bulletin d’inscription à nous renvoyer dés que possible  

 

 
 

 La formation syndicale : un droit individuel 
  

Ce droit est fait pour être utilisé ! Le droit à formation syndicale est reconnu individuellement à tous les 
personnels, titulaires ou non. Ce congé est d'une durée maximale de 12 jours ouvrables par an. Le trai-
tement est maintenu pendant la durée du congé pour formation syndicale. Pour l’obtenir, il faut déposer 
une demande individuelle de congé (voir modèle) adressée au Recteur et déposée auprès du chef d'éta-
blissement au moins un mois avant la date du stage. Une non-réponse vaut acceptation. 
  

En cas de difficulté avec un chef d'établissement, prenez contact avec la section académique 
du SNES, organisatrice du stage (tel 04 67 54 10 70)  
  

Modèle (à reproduire à la main) d’autorisation d’absence de congé pour formation syndicale 

au moins 30 jours avant la date du stage et à déposer auprès du chef d'établissement 
  

Nom - Prénom : 
AED au Établissement : 
  

À Madame le Recteur 
Sous couvert de M le chef d’établissement  
  
Conformément aux dispositions de la loi n° 82-997 du 23 novembre 1982 relative à l'attribution aux 
agents non titulaires de l'État du congé pour la formation syndicale et du décret 84-474 du 15 juin 
1984, définissant l’attribution des congés pour la formation syndicale, avec maintien intégral du traite-
ment, j’ai l’honneur de solliciter un congé le ............. pour participer à un stage de formation syndicale. 
Ce stage se déroulera à ............................. Il est organisé par la section départementale du SNES-
FSU, sous l’égide de l’Institut de Recherche de la FSU, organisme agréé, figurant sur la liste des centres 
dont les stages ou sessions ouvrent droit au congé pour formation syndicale (arrêté du 29 décembre 
1999 publié au J.O.R.F. du 6 janvier 2000).  
Je vous prie de croire, Madame le Recteur à l’expression de mon dévouement.  
 
A........................... le .................................  Signature  

Bulletin d’inscription STAGE AED / AESH / CUI : à renvoyer au choix 

- par courrier à SNES - Enclos des Lys, Bât. B - 585 rue de l’Aiguelongue – 34 090 MONTPELLIER 

- par mail à s3mon@snes.edu 
  

NOM Prénom : ___________________________________________Catégorie : ______________ 
  

Etablissement : __________________________________________ 
  

Participera au stage de formation syndicale « AED / AESH /CUI » du : 
  

   VENDREDI 21 NOVEMBRE 2014 à Jean Monnet—Montpellier  
  

   Signature 
 

Y aurait-il des questions que vous aimeriez aborder ? : 
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________ 

  

 
Ces stages sont ouverts à tous (syndiqués ou non) - Les frais de déplacement (fiche de 
frais à remplir le jour du stage) sont remboursés aux adhérents du SNES. 

mailto:s3mon@snes.edu
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Des élections professionnelles auront lieu du  27 novembre au 4 décembre 2014 en même 

temps que toutes les autres élections professionnelles dans l'éducation nationale. 
 
La FSU se présentera à vos suffrages, pour porter la défense des personnels et du système éducatif dont 
la démocratisation doit être relancée. 
En 2007, la FSU a obtenu la création de commissions consultatives paritaires pour les agents non titulai-
res de l'État.  
Vous allez à nouveau voter pour désigner celles et ceux qui vous représenteront dans ces commissions 
(CCP2) et dans les comités techniques (CTM et CTA). 
Aux dernières élections professionnelles de 2011, la FSU a été placée en tête des fédérations de l’Educa-
tion Nationale. 
Il est bien évident que l'essentiel des revendications, et les chances de les voir aboutir, ne reposent pas 
seulement  sur ces CCP, qui restent consultatives, mais passent avant tout par nos différentes actions en 
commençant par celle qui consiste à nous regrouper. 

 
Quel est le rôle de la CCP ? 

La Commission Consultative Paritaire est une instance académique où siègent des représentants de 

l'administration, des " chefs d'établissement " et des Assistants d'éducation.  
 
La CCP est une instance consultative. Les CCP sont obligatoirement réunies pour les décisions indi-
viduelles de licenciement et sur les sanctions disciplinaires. Elles peuvent également l'être sur toute ques-
tion d'ordre individuel relative à la situation professionnelle des Assistants d'éducation. 
 
 

Quel est le rôle des comités techniques nationaux et académiques? 

Les AED sont seulement électeurs pour ces CT qui donnent un avis sur l'organisation des services, le 

fonctionnement de l'administration, l'implantation des postes…  
En ce qui concerne les AED, c'est lors du comité technique académique que sont décidés les moyens 
donnés à chaque établissement en équivalent temps plein (ETP) , les modalités de rémunération des 
AESH …. 
 
C'est aussi au cours d'un CT ministériel  de décembre 2007 que les élus du SNES-FSU ont obtenu que 
les AED aient droit à deux jours de préparation pour les examens et concours. 


